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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la phrase unique de l’alinéa 49, après le mot :

« végétaux, »

insérer les mots :

« , en économie agricole ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter les compétences requises des conseillers stratégiques en y 
ajoutant l’économie agricole.

En effet, la majeure partie des conseillers techniques font preuve d’une grande compétence sur les 
aspects agronomiques (fertilité des sols, protection des cultures, efficacité de l'utilisation des 
ressources). Néanmoins, il est souvent constaté que les exploitants agricoles se retrouvent souvent 
isolés dès lors qu’il s'agit de trouver des débouchés, d'intégrer une filière ou même d'identifier et 
mobiliser les aides auxquelles ils ont droit.

Or, la viabilité économique d'une exploitation agricole ne dépend pas seulement de sa performance 
technique, mais aussi de sa capacité à s'insérer dans un marché, à sécuriser ses revenus et à 
bénéficier pleinement des dispositifs d'accompagnement existants.

L'ajout explicite de la compétence en économie agricole vise ainsi à garantir que le conseil 
stratégique global soit véritablement complet : capable d’accompagner l’exploitant à la fois dans ses 
choix techniques et dans ses choix économiques, afin de renforcer durablement la résilience 
économique de son exploitation, parce qu’une exploitation agricole est aussi une entreprise.


